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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Reglementation
Question écrite n° 9353

Texte de la question

M. Jean-Jacques Jegou attire l'attention de M. le ministre des entreprises et du developpement economique,
charge des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisanat, sur les societes de publicite sur
lieu de vente, lesquelles, comme leur nom l'indique, fabriquent notamment des produits et des presentoirs
publicitaires. Il souhaiterait savoir si elles sont visees par les dispositions de la loi Sapin dans les rapports
qu'elles entretiennent avec les agences publicitaires ou tout intermediaire d'annonceurs en qualite de sous-
mandataire. Dans ce cas, toute reference nominative ou figurative portee sur le produit et se rapportant a
l'annonceur ou a une marque detenue par lui, peut-elle etre valablement retenue par ces societes comme critere
d'application des dispositions de la loi Sapin.

Texte de la réponse

Les dispositions de la loi no 93-122 du 29 janvier 1993 (art. 30 et 29) concernent deux types d'activites : l'achat
d'espace publicitaire dans les supports et l'achat de prestations ayant pour objet l'edition ou la distribution
d'imprimes publicitaires. La mention dans le texte de la seconde categorie d'activite resulte de la volonte du
legislateur de viser les procedes de publicite « hors media » qui etaient le plus directement en concurrence avec
les medias et plus particulierement avec la presse ecrite. La loi ne donne toutefois aucune definition de l'imprime
publicitaire. Conscients des difficultes d'application que posait l'ensemble du texte aux professionnels du
secteur, les ministres de l'economie et de la communication ont charge une commission, presidee par M.
Cortesse, de faire un bilan de l'application du texte et de lever les incertitudes qui pesent sur l'interpretation de
certaines de ses dispositions. Cette commission a remis son rapport et sur la base des conclusions de ce
document, il a ete decide qu'une circulaire serait rapidement elaboree afin de clarifier les modalites d'application
de la loi. Les directives gouvernementales prevoient expressement que cette circulaire devra preciser le regime
applicable au hors media et etre publiee apres consultation des professionnels du secteur. Un avant-projet a
d'ores et deja ete redige par l'administration et fait actuellement l'objet d'une consultation aupres des organismes
professionnels representant tous les operateurs concernes par les prestations de publicite. Il devrait sortir
rapidement et repondre aux questions posees par l'honorable parlementaire.
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